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d’Enlèvement des Ordures Ménagères) 
 

SOMMAIRE 

1. Présentation du territoire……………………………………………………………………………………………………………………2-3 
 

2. Organisation des services de collecte……………………………………………………………………………………………………3-5 

2.1 Dispositifs de collecte 

2.2 Fréquence de collecte 

2.3 Collecte des déchets non ménagers pris en charge par le service 

2.4 Modalités d’exploitation des services 

2.5 Mesures de prévention et d’atténuation des effets sur la santé et l’environnement des opérations 

d’élimination des déchets 
 

3. Indicateurs qualitatifs……………………………………………………………………………………………………………………………5-10 

3.1 Le gisement 

3.1.1 Zoom sur les déchèteries 

3.2 Comparatif aux données régionales 

3.3 Traitement et valorisation 

3.4 Localisation des unités de traitement 

3.5 L’emploi direct 
 

4. Indicateurs financiers……………………………………………………………………………………………………………………………10-12 

4.1 Le coût du service 

4.2. Les recettes 

4.3 Le Financement 
 

5. Evolutions marquantes…………………………………………………………………………………………………………………………13-14 
 

6. Cadre réglementaire et objectifs……………………………………………………………………………………………………………15 
 

7. Evolutions du service public de prévention et de gestion des déchets……………………………………………………15 
 

 

ANNEXES……………………………………………………………………………………………………………………………………………………16-41 

Annexe 1 : Guide du tri 

Annexe 2 : Règlement de collecte en porte à porte 

Annexe 3 : Déchèteries : mode d’emploi 

Annexe 4 : Cartographie des déchèteries publiques Entre Bièvre et Rhône 

Annexe 5 : Déchets acceptés en déchèteries publiques Entre Bièvre et Rhône 

Annexe 6 : Règlement des déchèteries publiques Entre Bièvre et Rhône 

 

LE RESUME NON-TECHNIQUE……………………………………………………………………………………………………………………42 

 



2 
 

1. Présentation du territoire et du périmètre d’étude 

  

Le territoire de la communauté de communes Entre Bièvre et Rhône est issu de la fusion des communautés de 

communes du Pays Roussillonnais et du Territoire de Beaurepaire au 01/01/2019. Il forme un bassin de vie de 69 559 

habitants et comptent 37 communes membres, situé à proximité des grands pôles urbains que forment la région de 

Lyon et de Valence. 

 

 
La communauté de communes Entre Bièvre et Rhône :  

69 559 hab., 37 communes 
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Les modalités d’organisation et de financement du service public de prévention et de gestion des déchets ménagers 

et assimilés, étant hétérogènes au sein de cette nouvelle entité, justifient la présentation du rapport en 2 parties 

distinctes : 

- Partie 1 : Périmètre Ouest du territoire, financement du service public de prévention et de gestion des 

déchets par la TEOM (Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères), 

 

- Partie 2 : Périmètre Est, financement du service public de prévention et de gestion des déchets par la REOMI 

(Redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères Incitative). 

 

Le périmètre d’étude de ce rapport, dans sa partie 1, traite uniquement du service public de prévention et de 

gestion des déchets ménagers et assimilés sur le périmètre de la TEOM. 

 

Périmètre Ouest du territoire :  

52 821 hab., 22 communes 

 

 

2. Organisation des services de collecte 

 

2.1 Dispositifs de collecte 

 

4 dispositifs forment le service de collecte : 

➢ la collecte en porte à porte des ordures ménagères résiduelles et des emballages recyclables, papiers et 

cartons (collecte des ordures ménagères résiduelles et collecte sélective), règlement transmis en annexe. 

➢ la collecte en déchèterie : le réseau est constitué de 6 déchèteries, présentes sur les communes de : Anjou, 

Péage de Roussillon, Sablons, Salaise sur Sanne, St Clair du Rhône  et Ville sous Anjou. Les coordonnées, la liste 

des déchets acceptés, le règlement des déchèteries et la carte des déchèteries sont communiquées en annexe. 
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➢  la collecte des vêtements et du verre : en point d’apport volontaire, 

➢ le compostage : mise à disposition d’un composteur dans le but de limiter la production d’ordures ménagères. 

 

 

2.2 Fréquence de collecte 

 

Les collectes en porte à porte ont lieu : 

➢ 1 fois par semaine pour les ordures ménagères résiduelles (bac vert), 

➢ 1 fois tous les 15 jours pour la collecte sélective (bac jaune). 

  

 

2.3 Collecte des déchets non ménagers pris en charge par le service 

 

Les professionnels (artisans, commerçants…) ont accès à l’ensemble des services de collecte en porte à porte dans des 

limites de nature du déchet et du volume remis au service public. Les collectes en porte à porte ne peuvent excéder 

1 100 L/semaine tous flux confondus. L’accès en déchèterie publique des professionnels n’est pas autorisé. 

Les entreprises sont amenées à respecter le règlement de collecte en porte à porte, joint en annexe de ce rapport.  

 

2.4 Modalités d’exploitation des services 

 

Flux Type de collecte / 
Traitement 

Modalités de gestion Prestataire 

Collecte des ordures 
ménagères résiduelles 

Porte à porte 
Contrat de marché public 

et service en régie 

ECO-DECHETS + service en 
régie de la communauté 

de communes Entre 
Bièvre et Rhône 

Traitement des ordures 
ménagères résiduelles 

Incinération avec 
valorisation énergétique 

Contrat de marché public TREDI 

Collecte sélective 
(emballages, journaux, 

magazines) 
Porte à porte 

Contrat de marché public 
et service en régie 

ECO-DECHETS + service en 
régie de la communauté 

de communes Entre 
Bièvre et Rhône 

Traitement de la collecte 
sélective (emballages, 
journaux, magazines) 

Tri et recyclage de la 
matière 

Convention 
Métripolis, Porte lès 

Valence 

Collecte du verre 
Point d’apport volontaire / 

recyclage de la matière 
Contrat de marché public GUERIN 

Collecte et traitement des 
vêtements 

Point d’apport volontaire / 
réemploi, recyclage de la 

matière, valorisation 
énergétique 

- Le Relais 42 

Collecte et traitement des 
déchets des déchèteries 

Point d’apport volontaire / 
recyclage de la matière, 
valorisation énergétique 

Contrat de marché public VALORSOL 
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2.5 Mesures de prévention et d’atténuation des effets sur la santé et l’environnement des opérations d’élimination 

       des déchets 
  

Ce sont principalement des actions limitant l’activité de transport des déchets : 

➢ massification de la collecte sélective (emballages, journaux, magazines) sur un quai de transfert, au sein ou à 

proximité du territoire, 

➢ compactage des déchets en déchèterie. 
 

 Ainsi que des actions limitant la production de déchets : 

➢ le compostage individuel et partagé. Le taux d’équipement est de 28% de l’habitat pavillonnaire, 

représentant 4 800 foyers. Près de 270 composteurs sont retirés, chaque année, auprès de nos services. 

 

En 2022, au 1er octobre a été mis en place l’extension des consignes de tri. Désormais, TOUS les emballages et les 

papiers se trient. Le centre de tri est adapté à ces nouveaux flux de matériaux, la grille de dotation attribuant un bac 

suivant la taille de la famille a été adaptée et les habitants sur demande ont pu ajuster le volume de leur bac en place. 

 

Une campagne de sensibilisation a été préparée auprès des publics : enfants, adultes, en milieu scolaire et périscolaire. 

Ces dernières ont porté spécifiquement sur la gestion des déchets et la pratique du compostage domestique. 
 

3. Indicateurs qualitatifs 

 

3.1 Le gisement 
 

En 2022, 30 293 tonnes de déchets ont été collectées par le service public de la communauté de communes sur le 

périmètre Ouest du territoire, soit une production de déchets ménagers et assimilés de 573 Kg/hab./an. Le service de 

collecte en déchèterie et celui en porte à porte des ordures ménagères résiduelles (OMR) présentent les gisements 

les plus importants, représentant un cumul de 482 Kg/hab./an. Ces deux flux concentrent 84% du gisement collecté.  

Les performances de recyclage sont de 41 Kg/hab./an d’emballages et de journaux, magazines, de 29 Kg/hab./an de 

verre et 2 Kg/hab./an pour les vêtements usagés. Les déchets non-recyclages, présents dans le bac de collecte 

sélective, représentent 8 Kg/hab./an. Ce sont des erreurs de tri (sacs d’ordures ménagères, bouteilles en plastique 

pleines, couches, pots de fleurs, bouteilles en verre, etc.) 
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Année 2022    

Flux  
Dispositif de 

collecte 
Tonne Kg/hab./an 

Ordures ménagères résiduelles 
 

12 596 238 

Porte à porte 

Collecte sélective – part 
recyclable  

2 178 41 

Collecte sélective - refus de tri   432 8 

Verre 

Points d’apport 
volontaire 

1 554 29 

Vêtements usagés 117 2 

Déchèteries - déchets verts 
inclus 

12 846 243 

Plateforme de compostage - 
accueil direct des déchets verts 

570 11 

TOTAL   30 293 573 
 

 

 

 

3.1.1 Zoom sur les déchèteries 

Le réseau de déchèteries publiques, au même titre que la collecte des ordures ménagères résiduelles, constitue le 

socle du service public de gestion des déchets.  

Les apports en déchèterie, entre 2021 et 2022, se sont significativement réduits. Cette décroissance succède à la 

période postCOVID, où avait été observé une très nette progression du gisement de déchets. Cette décroissance est 

corrélée à la consommation, l’activité économique mais également aux conditions climatiques concernant la 
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production de déchets verts. L’année 2022 a été marquée par une forte inflation. Toutes les déchèteries sont 

concernées, ainsi que tous les flux de déchets par cette même évolution.  

 

 Tonnage Evolution 

Déchèteries 2021 2022 % 

St Clair du Rhône 4 255 3 690 -13 

Péage de Roussillon 3 580 2 811 -21 

Salaise sur Sanne 2 843 2 555 -10 

Sablons 1 400 1 378 -2 

Anjou 1 146 1 088 -5 

Ville sous Anjou 1 656 1 324 -20 

TOTAL 14 881 12 846 -14 

 

Principaux flux collectés, sur l’ensemble des déchèteries   

  Tonnage, 2021 Tonnage, 2022  T
Variation en 

% 

Encombrants 2 007 1 816 -191 -10 

D3E1 480 417 -63 -13 

DEA2 1 237 1 176 -61 -5 

Bois 1 615 1 518 -97 -6 

Gravats 4 205 3 386 -819 -19 

Déchets verts  4 271 3 155 -1 116 -26 

Cartons 572 542 -30 -5 

TOTAL 14 389 12 010 -2 379 -17 
1 D3E : déchets d’équipements électriques et électroniques 
2 DEA : Déchets d’éléments d’ameublement (vieux meubles) 

 

Les déchèteries de Péage de Roussillon et Ville sous Anjou sont plus largement impactées et la réduction des flux 

concerne particulièrement les gravats et les déchets verts. 

 

3.2 Comparatif aux données régionales 

 

La population considérée est la population INSEE de manière à pouvoir comparer les données du périmètre étudié 

à l’observatoire régional SINDRA.  

 

Comparé aux données régionales, communiquées par l’observatoire des déchets SINDRA, en Auvergne-Rhône-Alpes, 

le gisement de déchets ménagers et assimilés est plus important de +16 Kg/hab./an. Ainsi, un habitant du périmètre 

étudié a un ratio de production de déchets de 573 Kg/an contre 557 Kg/an au niveau régional.  

 

Les écarts les plus significatifs portent : 

- sur la surproduction d’ordures ménagères résiduelles : +25 Kg/hab./an, 

- sur un déficit de performance du recyclage des emballages, des papiers et du verre : -16 Kg/hab./an. 

 

Les données de l’observatoire comptent 7% de la population concernées par une tarification incitative et 16% de la 

population sont équipées d’une solution de proximité pour la séparation des biodéchets, comme un composteur 

individuel. Ces deux facteurs, une tarification incitative du service public de gestion des déchets, couplée au 
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développement des dispositifs de tri : compostage, extension des consignes de tri à tous les emballages, réduisent la 

production d’ordures ménagères résiduelles.  

 
 2022 - AURA  

 Kg/hab. INSEE/an   

Flux  
Périmètre étudié 

EBER, 2022 
SINDRA, 2021 Différentiel 

Différentiel en 
% 

Ordures ménagères résiduelles 247 222 25 11 

Collectes sélectives  73 89 -16 -18 

Déchèteries + plateforme de 
compostage 

254 246 8 3 

TOTAL 573 557 16 3 

 

 
 

 

3.3 Traitement et valorisation 

 

Le taux de valorisation global des déchets pris en charge par le service public, avec gravats, est de 94%, du fait 

principalement de la valorisation énergétique des ordures ménagères résiduelles et du recyclage des matières via les 

déchèteries et les collectes sélectives (emballages, verre, vêtements usagés).  

 

Les déchets verts servent à produire du compost d’où une valorisation organique concernant 6% des déchets collectés. 

 

L’enfouissement est le mode de traitement appliqué aux encombrants et à l’amiante-lié, collectés sur les déchèteries, 

représentant 6% du gisement. 

 

1% du gisement de déchets collecté permet la fabrication de combustibles solides de récupération (CSR) servant 

notamment de source d’énergie en cimenterie. Les CSR sont formés par les refus de tri du centre de tri METRIPOLIS. 
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3.4 Localisation des unités de traitement 
 

Ci-dessous, pour les principaux gisements de déchets, vous trouverez la localisation des sites de traitement et le détail 

du mode de valorisation. 

  
Déchets concernés 

  OMR et refus de 
tri de la collecte 

sélective 
Encombrants 
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Unité de valorisation 
énergétique TREDI à Salaise 
sur Sanne (38) / Incinération 
avec récupération d’énergie 

       

Centre d’enfouissement 
Onyx – ARA à Chatuzange le 
Goubet (26) 

       

Centre de tri METRIPOLIS à 
Porte Lès Valence (26) / Tri 
pour valorisation de la 
matière  

       

Verrerie MALTHA à 
Lavilledieu (07) / 
Valorisation de la matière 

       

Le Relais 42 (42) / Réemploi 
et valorisation de la matière 

       

Plateforme de compostage 
EBER à Salaise sur Sanne (38) 
/ valorisation organique 

       

Papeteries SAÏCA à Laveyron 
(26) / Valorisation de la 
matière 

       

 

Energétique
42%

CSR
1%

Matière
38%

Organique
6%

Enfouissement
6%

Mode de traitement, 
gravats inclus, en 2022
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3.5 L’emploi direct 
 

Ci-après, la synthèse des emplois directs, générés par les activités du service public de gestion des déchets ménagers 

et assimilés. 

Emploi en nombre d'agents, au niveau des équipes opérationnelles, année 2022 

 

En prestation de service, 

contrats de marché public 

(nbre d’agents) 

En régie, au sein d’EBER 

(nbre d’agents) 

Responsables d'équipes 2 1 

Equipiers de collecte 5 6 

Chauffeurs / collecte 5 4 

Ambassadeurs du tri   2 

Centre de tri 3   

Exploitation des déchèteries 9   

Transporteurs de déchets, quai de transfert 5   

Maintenance des bacs  1 

TOTAL 29 14 

 

4. Indicateurs financiers 

 

4.1 Le coût du service 
 

Le coût complet du service s’élève à près de 7 475 792 € TTC/an, soit un coût à l’habitant de 141,5 € TTC/an. Le 

montant de la TVA, non déductible sur les frais de fonctionnement, représente près de 465 480 €/an.  

Trois postes de dépenses sont majoritaires, la gestion des déchèteries (34% du coût complet), le service de collecte 

des ordures ménagères résiduelles (OMR), de collecte sélective et de collecte du verre (31% du coût complet), ainsi 

que le traitement des OMR et de la collecte sélective (tri). Les frais de structure, comprenant le personnel, les 

équipements et l’entretien affectés au service public de gestion des déchets, hors coûts de collecte, représentent 3% 

du coût complet. Le coût de traitement des déchets verts, via la plateforme de compostage de Salaise sur Sanne, 

représente 2% des dépenses.  

 
Coût complet du service, 2022  
  € HT/an € TTC/an 

Collectes OMR, CS, Verre 2 166 987 2 304 849 

Traitement OMR, CS 2 095 254 2 284 724 

Déchèteries 2 387 341 2 516 005 

Plateforme de compostage 130 873 138 071 

Frais de structure 229 858 232 143 

TOTAL 7 010 313 7 475 792 
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4.2. Les recettes 

 

Les recettes s’élèvent à près de 1 310 146 € TTC. Elles proviennent de la vente de matériaux issus des différentes 

collectes sélectives (emballages, verre, déchèteries) mais aussi et principalement des soutiens versés par les Eco-

organismes dans le cadre de la responsabilité élargie des producteurs. La collecte sélective est le service comptant la 

plus forte recette du fait des soutiens de l’éco-organisme CITEO.  

 

 

Recettes    

    

 Vente de 
matériaux 

Soutiens des 
Eco-

organismes  
TOTAL  

  € TTC en 2022 

Collecte sélective – part recyclable + 
verre 

414 872 703 888 1 118 760 

Déchèteries 102 967 76 146 179 113 

Autres 12 273   12 273 

TOTAL 530 112 780 034 1 310 146 

 

 

Collectes OMR, CS, 
Verre
31%

Traitement OMR, 
CS

30%

Déchèteries
34%

Plateforme de 
compostage

2%
Frais de structure

3%

Répartition des coûts en € TTC/an, 2022
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Soutiens financiers et vente de matériaux, 2022

Soutiens des Eco-organismes Vente de matériaux
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4.3 Le Financement 

 

Le coût restant à financer par la collectivité, déduction faite des recettes de vente des matériaux, des soutiens et 

subventions, est de près de 6 165 646 € TTC, soit un coût à financer à l’habitant de 116,7 € TTC. Ce montant est financé 

à 93% par la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) et à 7% par le budget général.  

 

Reste à financer, 2022 € TTC/an 

Coût complet du service (A) 7 475 792 

Recettes (ventes, soutiens…) (B) 1 310 146 

Reste à financer (A-B) ou coût aidé 6 165 646 
 

 

  

Financement, 2022 € 

TEOM 5 733 140 

Budget général 432 506 

TOTAL 6 165 646 

 

 

 
 

Vente de 
matériaux

39%

Soutiens des Eco-
organismes 

60%

Autres
1%

Répartition des recettes et soutiens financiers, 
2022

TEOM
5 733 140 € TTC

93%

Budget général
432 506 € TTC

7%

Financement du service, 2022
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5. Evolutions marquantes  

 

 

 

 

Entre les années 2021 et 2022, on note : 

 

 

 

ne réduction conséquente du gisement de déchets ménagers et assimilés de près de -50 Kg/hab./an, 

principalement liée à la baisse des apports de déchets en déchèterie, et à la baisse de la production 

d’ordures ménagères (bac vert). On note l’amélioration des performances de tri, du fait de l’usage 

d’un nouveau centre de tri, disposant d’un process récent, permettant donc d’obtenir de meilleurs résultats, 

couplée à l’extension des consignes de tri car "tous les emballages et papiers se trient". 

 

 

n coût complet en forte progression de +15% (+950 000 € TTC), atteignant 7 475 792 € TTC/an en 

2022, soit 141,5 € TTC/hab./an. Cette hausse s’explique majoritairement par la révision des prix 

annuels des marchés publics en cours car les indices nationaux, rattachés aux activités économiques, 

ont tenu compte de l’inflation importante des prix (coût des carburants pour le transport des déchets, du 

matériel et des énergies). De plus, un nouveau contrat avec le centre de tri METRIPOLIS a été conclue, 

modifiant les conditions financières de cette prestation. D’autre part, la baisse des tonnages collectés n’a pas 

pu être répercutée car les prestations de collecte des déchets et d’exploitation des déchèteries sont 

rémunérées au forfait. 

 

 

ne augmentation du coût restant à charge de la collectivité (+15%, soit +800 000 € TTC) car bien que 

les recettes du service aient été plus importantes (+160 000 €TTC), cela n’a pas suffi à compenser 

l’accroissement du coût complet. Ces recettes supplémentaires découlent de meilleurs prix de rachat 

des emballages et papiers, cartons recyclés et d’une augmentation du gisement de journaux, papiers/cartons 

et d’emballages en plastique, associées aux soutiens financiers des Eco-organismes.  

 

 

a TEOM couvre 93% du coût restant à charge de la collectivité. La prise en charge des coûts du service 

par le contribuable est stable, par rapport à l’année 2021 et ce malgré une évolution du taux de TEOM, 

passant de 9,00% en 2021 à 10,00% en 2022. La TEOM a généré un financement supplémentaire de 

+750 000 € TTC en 2022. Pour autant, la couverture du coût qui reste à charge de la collectivité a augmenté 

de +50 000 € TTC. Ainsi, le budget général d’EBER est sollicité à hauteur de 430 000 € TTC, pour venir compléter 

le financement du service. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

U 
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Evolution du gisement collecté, années 2021/2022 

 2021 2022 Evolution 2021/2022 

Flux  Tonne Kg/hab./an Tonne Kg/hab./an Tonne Kg/hab./an 

Ordures ménagères 
résiduelles 

12 993 248 12 596 238 -397 -9 

Collecte sélective - part 
recyclable 

2 010 38 2 178 41 168 3 

Collecte sélective - refus de 
tri 

730 14 432 8 -298 -6 

Verre 1 511 29 1 554 29 43 1 

Vêtements usagés 113 2 117 2 4 0 

Déchèteries - avec accueil des 
déchets verts 

14 881 284 12 846 243 -2 035 -41 

Plateforme de compostage - 
accueil direct des déchets 
verts 

512 10 570 11 58 1 

TOTAUX 32 750 625 30 293 573 -2 457 -51 
 

Evolution financière du reste à charge, années 2021/2022 

 2022 2021 Evolution 

Evolution financière € TTC/an % 

Coût complet (A) 7 475 792 6 523 449 952 343 15 

Recettes (B) 1 310 146 1 154 061 156 085 14 

Reste à financer (A-B) ou coût aidé 6 165 646 5 369 388 796 258 15 

 

Evolution détaillée du coût complet, années 2021/2022 

 2022 2021 Evolution 

 € TTC/an % 

Collectes OMR, CS, Verre 2 304 849 1 957 567 347 282 18 

Traitement OMR, CS 2 284 724 2 079 497 205 227 10 

Déchèteries 2 516 005 2 127 839 388 166 18 

Plateforme de compostage 138 071 157 713 -19 642 -12 

Frais de structure 232 143 200 833 31 310 16 

TOTAL 7 475 792 6 523 449 952 343 15 
 

Evolution du financement, années 2021/2022 

  2022 2021 Evolution 

Evolution du financement € TTC/an % 

TEOM 5 733 140 4 984 420 748 720 15 

Budget général 432 506 384 968 47 538 12 

TOTAL 6 165 646 5 369 388 796 258 15 
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6. Cadre réglementaire et objectifs 

Le cadre législatif national, en matière de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés, poursuit des 

objectifs de réduction des quantités de déchets produites et de leur nocivité et de diminution de l’enfouissement et 

l’incinération des déchets.  

La loi AGEC, Anti-gaspillage pour une économie circulaire, du 10/02/2020 impacte fortement les évolutions du service 

de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés car il rend obligatoire le tri à la source des biodéchets, 

à compter du 31/12/2023 et ce quelle que soit la quantité de biodéchets produits. De même, cette loi impulse le 

déploiement de l’extension des consignes de tri aux emballages en plastique. 

Ces politiques impliquent aussi bien le producteur, distributeur que le consommateur, habitant, citoyen. Chacun, à 

son niveau, est concerné par la réduction, le réemploi, le recyclage. A l’échelle régionale, le schéma régional 

d’aménagement de développement durable et d’égalité des territoires (SRADDET) fixe des objectifs de moyen et long 

terme en matière de production et de gestion des déchets. 

Le SRADDET de la Région Auvergne, Rhône Alpes (AURA) a été approuvé en 2020, il comporte les objectifs suivants : 

- Réduire de 12% les quantités de déchets produits, 

- Réduire de 50% l’enfouissement entre 2020 et 2025, 

- Augmenter la valorisation matière de 54% à 70% d’ici 2030. 

L’ambition du SRADDET- AURA est le développement de l’économie circulaire, en renforçant les filières de valorisation 

et réemploi, en accompagnant les entreprises à produire moins de déchets. Les secteurs ciblés sont les biodéchets, les 

bâtiments et travaux, l’agriculture et le tourisme. 

 

7. Les évolutions du service public de prévention et de gestion des déchets 

 

L’extension des consignes de tri a débuté au 1er octobre 2022. Le rapport de l’année 2023 présentera les évolutions 

constatées. Il est attendu un transfert des emballages et des papiers, présentés dans la poubelle verte (ordures 

ménagères résiduelles), donc voués à l’incinération, dans la poubelle jaune de collecte sélective, dédiée au recyclage 

de la matière. 

Le mémo-tri est téléchargeable sur https://www.entre-bievreetrhone.fr/sites/default/files/2022_memo_tri-entre-

bievre-et-rhone_0.pdf 

 

Afin d’harmoniser le service public de prévention et de gestion des déchets sur l’ensemble du territoire d’Entre Bièvre 

et Rhône, une réflexion est engagée pour dessiner le nouveau service unifié, réunissant les deux périmètres celui 

soumis à la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) et celui soumis à la redevance d’enlèvement des 

ordures ménagères incitative (REOMI). Les schémas de collecte, l’organisation, l’affectation des moyens seront 

réévalués, de même que les modalités de financement de ce service par l’habitant. Cette étude débutera, en 2023, les 

choix, les opportunités donneront jour à un nouveau service.  

Pour répondre à l’obligation réglementaire, d’étendre le tri des biodéchets, en offrant, à tous, soit au bassin de vie 

comptant 69 559 habitants, une solution, même en habitat dense de centres-villes ou en habitat vertical, des solutions 

sont à l’étude comme le : compostage individuel, partagé ou collectif ou en point d’apport volontaire. 

 

Parallèlement, la collectivité va se doter d’un schéma directeur des déchèteries devant aboutir à un maillage 

intercommunal, une rationalisation des installations, une mise aux normes des sites, une extension des filières de tri 

des déchets d’ici à 2025, en vue d’améliorer la gestion des équipements, des déchets et le service rendu à l’habitant. 

Vous pouvez consulter les informations sur https://www.entre-bievreetrhone.fr/services-et-

demarches/dechets/evolution-du-reseau-des-decheteries 

 

 

https://www.entre-bievreetrhone.fr/services-et-demarches/dechets/evolution-du-reseau-des-decheteries
https://www.entre-bievreetrhone.fr/services-et-demarches/dechets/evolution-du-reseau-des-decheteries
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ANNEXES 

 

Annexe 1 : Guide du tri 

Annexe 2 : Règlement de collecte en porte à porte 

Annexe 3 : Déchèteries : mode d’emploi 

Annexe 4 : Cartographie des déchèteries publiques Entre Bièvre et Rhône 

Annexe 5 : Déchets acceptés en déchèteries publiques Entre Bièvre et Rhône 

Annexe 6 : Règlement des déchèteries publiques Entre Bièvre et Rhône 
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Le résumé non technique du rapport sur le prix et la qualité du service public 

de prévention et de gestion des déchets 
 

1. L’évolution du gisement de déchets collectés 
 

En 2022, 30 293 tonnes de déchets ont été collectées sur le secteur OUEST du territoire, toutes filières confondues, 
représentant 573 Kg/habitant/an. 84% du gisement sont formés des flux en déchèteries et de la collecte des 
ordures ménagères et assimilés. La collecte sélective des emballages et des papiers, ainsi que du verre compte 
pour 14% du gisement collecté. 
 

La production de déchets est plus importante sur le secteur d’étude qu’à l’échelle de la région Auvergne Rhône-
Alpes. En revanche, le gisement des collectes sélectives est moins important : -16 Kg/hab./an. 
 

Entre les années 2021 et 2022, on note une forte évolution du gisement global de déchets collectés -2 460 
Tonnes, soit -50 Kg/hab./an. Cette forte réduction des déchets est liée à la modification des comportements post 
crise sanitaire du COVID et à l’inflation, réduisant la consommation et les activités économiques. Parallèlement, la 
part de déchets recyclables à augmenter de +3 Kg/hab./an. 
 

Les filières de traitement sont la valorisation matière, énergétique et organique. L’enfouissement est réservé aux 
encombrants collectés en déchèterie et à l’amiante-ciment. Ainsi, au final 94% des déchets sont valorisés. 
 

2. Le coût du service et son financement 
 

Le service affiche un coût complet de 7 475 792 € TTC/an, soit 141,5 € TTC/hab./an. Trois grands postes de 
dépenses sont identifiés : les déchèteries (34% du coût complet), le service de collecte des ordures ménagères 
résiduelles, de collecte sélective et de collecte du verre (31% du coût complet) et également le traitement des 
ordures ménagères résiduelles et de la collecte sélective (30% du coût complet). Les frais de structure 
représentent 3% de ce coût global. La plateforme de compostage du service assainissement d’EBER, traitant les 
déchets verts, représente 2% du coût global. 
 

Entre les années 2021 et 2022, le coût complet du service a progressé de +15% (+950 000 € TTC), principalement 
du fait de la révision de prix des marchés publics en place. Les indices nationaux de révision de prix rattachés aux 
activités économiques expliquent cette augmentation.  
 

Le bilan expose une forte progression du coût complet. Dans le même temps, bien que les recettes aient augmenté 
(+150 000 € TTC), conséquence de meilleurs prix de reprise des matériaux et d’une augmentation du gisement de 
journaux, papiers/cartons et d’emballages plastiques, le reste à financer par EBER a quant à lui progressé de 
+800 000 €TTC. 
Les recettes du service sont liées à la vente des matériaux pour recyclage et aux soutiens financiers des Eco-
Organismes (Eco-système, Eco-Maison, CITEO, …). 
 

La taxe d’enlèvement des ordures ménagères vient financer à 93% le coût restant à charge de la Communauté 
de communes, ainsi la contribution du budget général est de près de 430 000 € TTC. 
 

3. Les enjeux 
 

La prévention des déchets est un fort enjeu pour réduire l’impact environnemental de notre mode de vie et 
maîtriser les coûts de collecte et de traitement, en lien avec le SRADDET. Le potentiel de tri des emballages, de 
verre et de papiers cartons présents dans les ordures ménagères résiduelles est conséquent. L’extension des 
consignes de tri, effective en octobre 2022, doit contribuer à cette incitation.  
L’étude en cours relative à l’harmonisation, l’optimisation et la tarification incitative viendra réorganiser les 
collectes et unifier les modalités de financement. Concomitamment, le schéma directeur des déchèteries qui se 
déploie de 2023 à 2025 a pour objectif de mettre en place un réseau intercommunal de déchèteries, de mettre 
aux normes les installations et d’aboutir à la création de la déchèterie de Moissieu sur Dolon et à l’extension de la 
déchèterie de Salaise sur Sanne.  

 


